
Obtenez jusqu’à 50 $
en remboursement à l’achat 

d’un baril de 
récupération
d’eau de pluie 

Programme de 
remboursement à l’achat 
d’un baril de récupération 

d’eau de pluie

FORMULAIRE DE REMbOURsEMEnt
en caractères d’imprimerie s.v.p.

Nom et prénom du propriétaire :

_________________________________________________

Adresse du bâtiment où le baril est installé (sur le territoire desservi par 
les municipalités de Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable seulement) 

_________________________________________________

Code postal :  _______________________________________

Adresse du propriétaire (si différente de celle où le baril est installé) :

_________________________________________________

Code postal : ________________________________________

Tél. résidence :  ______________________________________

Tél. bureau :  ________________________________________

@ :  ______________________________________________

Nom du fabricant (marque du baril) :

_________________________________________________

Nom et numéro de modèle :

_________________________________________________

Coût : ______________________$ (avant taxes)

Signature du propriétaire :

_________________________________________________

Date (jour/mois/année) :

___________ /____________ /______________

Faites parvenir vos documents à :

•  Ville de Varennes
 175, rue Sainte-Anne J3X 1T5 - 450 652-9888, poste 257

•  Ville de Sainte-Julie
 1580, chemin du Fer-à-Cheval
 Sainte-Julie J3E 2M1 - 450 922-7111

•  Municipalité de Saint-Amable
 575, rue Principale, Saint-Amable J0L 1N0
 450 649-3555, poste 264

Aide-mémoire

n’oubliez pas d’inclure dans votre envoi :

• le formulaire complété et signé

• la facture comprenant le nom et les coordonnées du 
fabricant ou du distributeur ainsi que le nom et le numéro 
du modèle

Joindre :

•  une photo du baril montrant l’installation de près

•  une photo permettant de voir un aperçu général du (des) 
baril(s) installé(s) 

 les photos doivent être signées et datées à l’endos 
 le format minimum exigé est de 3 x 5 po.

• transmettre votre demande au plus tard avant le 
31  décembre de l’année courante (ou jusqu’à épuisement 
des crédits disponibles)

• attention : en signant le formulaire, vous permettez qu’un 
représentant de votre municipalité aille vérifier sur place, ou 
par téléphone, la conformité de l’installation

• si vous êtes locataire, veuillez transmettre l’information à 
votre propriétaire car, lui seul pourra faire une demande 
d’aide financière

• un maximum de deux (2) demandes de remboursement 
par propriété est accepté

• le baril doit être d’une capacité minimum de 150 litres

#

Pour en savoir davantage, visitez le site internet de votre 
municipalité ou communiquez avec :

Ville de Varennes
www.ville.varennes.qc.ca • 450 652-9888, poste 257

Ville de sainte-Julie
www.ville.sainte-julie.qc.ca • 450 922-7111

Municipalité de saint-aMable
www.st-amable.qc.ca • 450 649-3555, poste 264

économisez l’eau potable durant l’été ! 
procurez-vous un baril récupérateur d’eau de pluie !
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Quel baril choisir 

Il existe sur le marché plusieurs modèles de barils, la plupart 
sont en plastique recyclé d’une capacité d’environ 200 litres 
(capacité minimum de 150 litres). Vous en trouverez facilement 
dans les quincailleries locales ou dans les centres de jardin. 
Vous pouvez aussi profiter du programme Eco IGA-Jour de la 
terre (fondsecoiga.org).

Choisissez un baril muni :

• d’un couvercle de sécurité 

• d’un grillage anti moustique pour éviter la prolifération de ces 
indésirables et des débris

• d’une prise de débordement en cas de pluie abondante

• d’un robinet pour remplir votre arrosoir ou pour y brancher 
un tuyau perforé.

où installer le baril 

• Selon la disposition de vos gouttières, choisir la plus 
accessible pour arroser votre jardin.

• Installez le baril dans la cour latérale ou arrière de la propriété 
de manière à le rendre le moins visible depuis la voie 
publique et respecter l’environnement visuel de vos voisins. 
Vérifiez si une réglementation à cet effet s’applique dans 
votre municipalité.

• Installez votre baril dans un endroit stable et assurez-vous 
que le couvercle soit fermé de façon sécuritaire.

• Comme l’eau s’écoule par gravité, surélevez votre baril afin de 
pouvoir glisser un arrosoir sous le robinet.

• Branchez-y un tuyau perforé pour l’arrosage goutte à goutte 
de la pelouse, de la haie ou du jardin.

• Coupez et ajustez votre gouttière au besoin, de façon à ce 
que l’eau s’écoule sur le couvercle. 

• Conservez la section coupée pour la replacer l’hiver, lorsque 
vous remiserez votre baril.

• Entreposez votre baril vidé durant l’hiver afin d’éviter qu’il ne 
se brise.

Un bARIL 
RÉCUPÉRAtEUR 
D’EAU DE PLUIE
Pour réduire votre consommation d’eau potable

Notre consommation d’eau potable double durant la saison 
estivale, principalement en raison de l’arrosage des pelouses et 
des jardins et par le remplissage des piscines.

L’eau de pluie est différente de l’eau potable. Ayant comme 
source la nature même, elle se caractérise par une température 
proche de celle ambiante et par l’absence d’agents de 
désinfection.

Un baril de récupération d’eau de pluie permet d’arroser vos 
aménagements paysagers et vos potagers en utilisant un 
arrosoir ou en y attachant un tuyau perforé.

L’eau de pluie récupérée contribue à réduire l’écoulement des 
eaux de ruissellement dans nos égouts municipaux.

l’eau, une responsabilité partagée!
Le baril de récupération est un moyen simple, efficace et 

écologique de diminuer votre consommation d’eau potable.

Vos plantes aimeront la température ambiante de l’eau de 
pluie récupérée lors de l’arrosage.

coMMent participer au prograMMe

• Être propriétaire d’une habitation résidentielle desservie par 
l’aqueduc sur le territoire de Sainte-Julie, Saint-Amable ou 
Varennes.

• Votre maison doit être munie de gouttières.

• Choisir et acheter un baril de récupération d’eau de pluie. 
commercialisé. Les barils fabriqués de manière artisanale ne 
sont pas acceptés.

• L’aide financière correspond au montant de l’achat jusqu’à un 
maximum de 50 $, taxes incluses.

• La facture doit comprendre le nom et les coordonnées du 
fabricant (marque du baril), la date d’acquisition  ainsi que le 
nom ou le numéro du modèle de baril.

• L’achat doit avoir été fait durant l’année en cours. 

• Joindre deux photos : une montrant l’installation du baril de 
près et une autre permettant de voir un aperçu général du 
(des) baril(s) installé(s). 

 Les photos doivent être signées et datées à l’endos. Le 
format minimum exigé est de 3 x 5 po.

• Fournir des photocopies lisibles, sans quoi les documents 
vous seront retournés et vous perdrez votre priorité.

envoyez votre formulaire et la preuve d’achat à l’adresse 
de votre municipalité inscrite sur le formulaire.
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